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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRA-
TIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE RELATIF À LA PROMOTION DE LA SÉCURITÉ DE 
L'AVIATION 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil et le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux de promouvoir la sécurité de l'aviation et la qualité de l’environnement, 
qu’ils se préoccupent tous deux d’assurer l’exploitation des aéronefs civils en toute sécu-
rité, 

Reconnaissant la nouvelle tendance à opérer au niveau multinational en matière de 
conception, de production et d’échange des produits aéronautiques civils, 

Désireux de renforcer la coopération et d’accroître l’efficacité en matière de sécurité 
de l’aviation civile, 

Considérant l’éventuelle réduction du fardeau économique imposé aux industries aé-
ronautiques et aux exploitants par les inspections, évaluations et essais techniques redon-
dants, 

Reconnaissant les avantages que représentent pour les deux Parties l’amélioration des 
procédures aux fins de l’acceptation réciproque des homologations de navigabilité, des 
essais environnementaux, et du développement de procédures de reconnaissance récipro-
que aux fins de l’acceptation et de la surveillance de simulateurs de vol, des installations 
de maintenance d’aéronefs, du personnel d’entretien et des équipages, des aviateurs et des 
vols, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

A. Les Parties contractantes conviennent : 
1. De faciliter l’acceptation par chaque Partie à l'égard de l'autre : 
a) Des homologations de navigabilité et des essais environnementaux et de 

l’homologation de produits aéronautiques civils; et 
b) Des évaluations de qualification des simulateurs de vol. 
2. Pour faciliter l’acceptation par les Parties contractantes des homologations et de la 

surveillance : 
a) Des installations de maintenance et des installations de modification; 
b) Du personnel d’entretien; 
c) Des aviateurs; 
d) Des établissements de formation de l'aviation; et 
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e) Des opérations de l'aviations de l’autre Partie. 
3. De faciliter la coopération en vue d’établir un niveau équivalent de sécurité de 

l'aviation ainsi que les objectifs environnementaux relatifs à la sécurité de l'aviation. 
B. Chaque Partie contractante désignera son autorité d’aviation civile comme agent 

d’exécution aux fins de la mise en œuvre du présent Accord. Pour le Gouvernement de la 
République fédérative du Brésil, l’agent d’exécution est le Département de l’aviation civi-
le (Departamento de Aviacao Civil - DAC). Pour le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, l’agent d’exécution est l’Administration de l’aviation fédérale (la FAA) du 
Ministère des transports. 

Article II 

Aux fins du présent Accord : 
A. L’expression « certificat de navigabilité » désigne le processus par lequel la 

conception ou la modification intervenue dans la conception d’un produit aéronautique 
civil est évalué pour vérifier qu’il est conforme aux normes convenues entre les autorités 
de l’aviation civile des Parties contractantes ou qu’un produit est conforme à une concep-
tion qui est estimée satisfaire à ces normes et que son utilisation peut s’effectuer en toute 
sécurité. 

B. L’expression « produit aéronautique civil » désigne les aéronefs civils, les moteurs 
ou les hélices, ou les sous-ensembles, appareillages, matériaux, pièces ou éléments qui 
doivent être installés sur l’aéronef. 

C. L’expression « altération ou modification » désigne une modification apportée à la 
construction, à la configuration, au fonctionnement, aux caractéristiques environnementa-
les, ou aux limites d’exploitation du produit aéronautique civil en cause. 

D. L’expression « homologation du point de vue de l’environnement » désigne le 
processus par lequel un produit aéronautique civil est évalué pour vérifier qu’il est 
conforme aux normes convenues entre les Parties contractantes en ce qui concerne les 
émissions acoustiques et/ou d’échappement. L’expression « essais environnementaux » 
désigne le processus par lequel on établit la conformité d’un produit aéronautique civil 
avec lesdites normes, selon des procédures convenues entre les Parties contractantes. 

E. Le terme « entretien » désigne le déroulement de l’inspection générale, de la refon-
te, des réparations, de la conservation et du remplacement des pièces, des matériels, des 
accessoires ou de pièces d’un produit pour garantir la navigabilité dudit produit, mais à 
l’exclusion des altérations ou des modifications. 

F. L’expression « évaluation des homologations des simulateurs de vol » désigne le 
processus d’homologation grâce auquel un simulateur de vol est évalué par comparaison 
avec l’aéronef qu’il simule, conformément aux normes convenues entre les autorités de 
l’aviation civile des Parties contractantes ou la constatation de sa conformité à ces nor-
mes. 

G. L’expression « approbation des opérations de l'aviations » désigne le processus 
par lequel les inspections et les évaluations techniques sont réalisées par l’autorité de 
l’aviation civile d’une Partie contractante, sur la base des normes convenues entre les Par-
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ties, d’une entité assurant le transport aérien commercial de passagers ou de fret ou dési-
gne le fait que l’entité satisfait à ces normes. 

H. Le terme « surveillance » désigne la surveillance périodique effectuée par une au-
torité de l’aviation civile d’une Partie contractante afin de déterminer si les normes ap-
propriées applicables sont toujours respectées. 

Article III 

A. Les autorités de l’aviation civile des Parties contractantes procèdent à des évalua-
tions techniques et collaborent afin de se familiariser avec leurs normes et systèmes dans 
les spécialités suivantes : 

1. Homologations de navigabilité des produits aéronautiques civils; 
2. Homologation environnementale et essais environnementaux; 
3. Acceptation des installations de maintenance, des personnels d’entretien et des 

aviateurs; 
4. Acceptation des opérations de l'aviations; 
5. Évaluation et homologation des simulateurs de vol; et 
6. Homologation des établissements de formation de l'aviation. 
B. Lorsque les autorités de l’aviation civile des Parties contractantes conviennent que 

les normes, règles, pratiques et procédures ainsi que les systèmes des deux Parties 
contractantes spécifiques à l’une des spécialités techniques énumérées au paragraphe (A) 
du présent article se ressemblent suffisamment ou sont suffisamment compatibles pour au-
toriser l’acceptation des conclusions de conformité aux normes convenues de l’une des 
Parties contractantes à l’intention de l’autre Partie, les autorités de l’aviation civile sui-
vent les Procédures de mise en œuvre écrites décrivant les méthodes d’acceptation réci-
proque afférente à ladite spécialité technique. 

C. Les Procédures de mise en œuvre comporteront au moins : 
1. Des définitions; 
2. Une description de la portée du domaine particulier de l’aviation civile qu’il 

convient d’examiner; 
3. Des dispositions applicables à la reconnaissance réciproque des mesures prises par 

l’autorité de l’aviation civile telles que la participation à des essais, inspections, qualifica-
tions, homologations et certifications; 

4. L’obligation de rendre compte; 
5. Des dispositions relatives à la coopération et à l’assistance technique mutuelles; 
6. Des dispositions relatives aux évaluations périodiques; et 
7. Des dispositions relatives aux modifications ou à l’abrogation des Procédures de 

mise en œuvre. 
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Article IV 

Tout désaccord concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord ou de 
ses Procédures de mise en œuvre sera résolu par consultation directe entre les Parties 
contractantes ou leurs autorités de l’aviation civile, respectivement. 

Article V 

A. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la seconde note diplomatique 
dans laquelle une Partie contractante informe l’autre que les formalités internes requises 
pour son entrée en vigueur ont été accomplies et restera en vigueur jusqu’à sa dénoncia-
tion par l’une ou l’autre des Parties contractantes. 

B. Cette dénonciation est officialisée par le biais d’une notification écrite à l’autre 
Partie contractante et prend effet 60 (soixante) jours après la date de ladite notification. 
Cette dénonciation met également fin à toutes les Procédures de mise en œuvre existantes 
suivies conformément au présent Accord. 

C. Le présent Accord peut être amendé une fois que les Parties contractantes en sont 
convenues par écrit. Les amendements entrent en vigueur conformément aux procédures 
décrites au paragraphe A. 

D. Les procédures de mise en œuvre spécifiques peuvent être dénoncées ou amen-
dées par les autorités de l’aviation civile. 

Article VI 

L’Accord relatif à la reconnaissance réciproque des certificats de navigabilité, effec-
tué par échange de notes à Brasilia le 16 juin 1976, restera en vigueur jusqu’à sa dénon-
ciation par un échange de notes après l’accomplissement par les autorités de l’aviation ci-
vile des Parties des évaluations techniques et des Procédures de mise en œuvre concer-
nant l’homologation de navigabilité et les homologations du point de vue de 
l’environnement, telles que décrites à l’article III. En cas de divergence entre l’Accord du 
16 juin 1976 et le présent Accord, les Parties contractantes se consulteront. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités par leur Gouvernement res-
pectif, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Brasilia, ce 22 mars 2004, en deux exemplaires, en langues anglaise et portu-
gaise, les deux textes faisant également foi. 

 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 

JOSÉ VIEGAS FILHO 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique  

DONNA J. HRINAK 


